
AMPLICALL, 
DISPOSITIF 
DE LIAISON 
D’ALARME POUR 
MALENTENDANTS

Descriptif :

Caractéristiques :

L’AmpliCall permet de relier l’alarme incendie à 
un dispositif amplificateur pour les personnes 
malentendantes. L’Amplicall40 est fixé dans le 
couloir sur le carillon d’incendie, puis l’Amplicall 20 
est posé sur la table de nuit dans la chambre.
Les 2 objets communiquent en radio.
L’Amplicall40 capte le bruit de l’alarme incendie et 
envoie un signal radio à l’Amplicall20 situé dans 
la chambre. L’Amplicall20 sonne et flash, en y 
connectant le CLA2 (en jack) on rajoute la vibration.

Référence 6280008

Ce système permet d’être alerté par sonnerie 
et/vibration et/ou signal lumineux d’une 
alarme incendie.

. Sonnerie électronique puissante : 95dB

. Sonneries différentes pour la sonnette  
et le téléphone
. Volume réglable
. Contrôle de tonalité (3 positions)
. Flash lumineux de sonnerie

4 configurations d’alarme :
. Arrêt
. Flash + sonnerie
. Flash + vibreur
. Sonnerie + vibreur
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Cet appareil est garanti 1 an pièces et main-d’oeuvre. La
date d’achat figurant sur le ticket de caisse fera foi. Cette
garantie s’exerce sous réserve d’une utilisation normale
de l’appareil. Les dommages occasionnés par les
surtensions électriques, la foudre ou par un choc sur
l’appareil ne peuvent en aucun cas être couverts par la
garantie. En cas de problème fonctionnel et avant de
nous retourner votre appareil, contactez notre service
après vente de : 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 du
Lundi au Jeudi et de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h30
le Vendredi.
DECLARATION : Ce produit respecte les exigences de
compatibilité électro-magnétique et de sécurité électrique
demandées par la directive européenne RTTE.
Par ailleurs, il est compatible avec les différents réseaux
téléphoniques européens (normes TBR21/37/38).
Directives de recyclage: La directive DEEE (Déchet
d’Equipement Electrique et Electronique) a été mise en
place dans le but d’assurer la collecte sélective en vue
de la valorisation, réutilisation ou recyclage des produits
en fin de vie. Lorsque votre produit ne fonctionne plus, ne
le jeter pas dans votre poubelle ménagère. Suivez l’une
des procédures décrite ci-dessous : 
- Déposez les piles et votre ancien appareil dans un lieu
de collecte approprié.
- Rapportez votre ancien appareil chez le distributeur qui
vous vendra le nouveau. Il devra l’accepter.
Ainsi, si vous respectez ces instructions vous faites un
geste pour l’environnement et vous contribuez à la
préservation des ressources naturelles et à la protection
de la santé humaine.


